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19e année Lausanne, 3 avril 1965 N° 7
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CONCOURS DE PROJETS POUR LA CONSTRUCTION
DU TEMPLE DE LA SERVETTE

Extraits du règlement

L'Eglise nationale protestante de Genève ouvre un
concours de projets pour l'étude du temple de la
Servette.

Ce bâtiment est situé sur le territoire de la commune
du Petit-Saconnex.
Ce concours est réservé :

a) aux architectes genevois et confédérés, de confes¬
sion protestante, domiciliés dans le canton et y exerçant

une activité professionnelle en qualité de
propriétaire d'un bureau avant le 1er janvier 1963 ;

b) aux architectes étrangers répondant aux mêmes
conditions, mais avant le 1er janvier 1961 ;

c) dans le cas d'association d'architectes, tous les asso¬
ciés doivent être protestants et l'un d'eux au moins
doit répondre aux conditions prévues plus haut.

Le concours est soumis aux principes de la SIA et de
la FAS, normes n" 152/1960.

Le jury est composé de :

MM. Ch. Jornot, président, délégué de l'Eglise, Genève ;

le pasteur J. Frisch, délégué de la paroisse ;

le pasteur .J.-D. Sauvin, délégué suppléant de la
paroisse ;

J.-C. Roy, délégué de la paroisse ;

J. Favre, architecte, Lausanne ;

P. Waltenspuhl, architecte, Genève ;

L. Payot, architecte, Genève ;

C. Grosgurin, architecte, Genève ;

A. Billaud, architecte, Genève, suppléant.

Une somme de 12 000 fr. est destinée à l'attribution des
prix.
Les projets doivent être établis en tenant compte
rigoureusement des lois et règlements genevois en matière
de construction.

Extrait du programme
Deux sanctuaires A et B situés dans le même corps de
bâtiment doivent permettre de célébrer simultanément
des cultes séparés (parents et enfants).
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